
 
 

 
 
 
 

 
1 – Horaires :  Appel  Scratch Début 
  Individuel 10H00 10H15 10H30 

Equipes Dès la fin de l’épreuve individuelle (A tout moment l’équipe 
doit avoir 150 ans sur la piste) 

 
2 – Lieu : Salle d’Escrime, 8 bis rue du Belvédère 02200 SOISSONS 
 
3 – Matériel et Tenues : 

Conformes au règlement de la FFE (tenue 350 N et cuirasse 800N) 
 
4 – Formule : 
  En individuel : 1 tour de poule sans éliminés et tableau d’élimination directe 
  Par équipe : tableau d’élimination directe 
 
5 – Directoire Technique : 
  Le Directoire technique sera composé et affiché le jour de l’épreuve 
 
6 – Engagements : 
  Le droit d’engagement est de 24 € par équipe et de 10 € en individuel 
 
7- -Inscriptions : 

Les inscriptions des tireurs et arbitres devront être effectuées pour le 
mercredi 08 mars 2017 23H59 sur le site extranet de la FFE. 
(Tout tireur (ou équipe) non inscrit dans le délai imparti et à l’aide du système des engagements en 
ligne, pourra participer à l’épreuve après s’être acquitté d’un droit d’engagement égal à 3 fois le droit 
d’engagement initialement prévu). 

 
8 – Arbitrage : 
  Conformément au règlement de l’arbitrage, chaque club doit présenter : 
  En individuel : 1 arbitre pour 4 à 7 tireurs et 2 arbitres à partir de 8 tireurs.
  Par équipe : 1 arbitre pour 1 à 2 équipes et 2 arbitres à partir de 3 équipes. 
  (Les arbitres devront être présents et disponibles durant toute la durée de la compétition). 
 
9 – Restauration : 
  Différentes boissons seront à votre disposition toute la journée. 
  (Possibilités de commander des sandwichs que nous irons chercher en boulangerie) 

Salle Charles Clement 
 

Correspondance : 

Maître Philippe MENUT 

47, rue de la Terrière 

02200 SOISSONS 

� : 03.23.53.03.08 
� : 06.72.32.01.37 
Email : philippe.menut55@gmail.com  

 

 


